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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

BAKU 

Baku, 14 March 2012 

Wi-1-410.20/2 

N° VN: 97/2012 

Note verbale 

The Embassy of the Federal Republic of Germany in the Azerbaijan Republic has 
the honour to propose to the Ministry of Foreign Affairs of the Azerbaijan Republic, in 
accord with good relations between our two countries and in order to promote economic 
relations, particularly cooperation in the area of trade and industry, between the two 
countries, especially in the area of small and medium-size enterprises, the conclusion of 
an arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Azerbaijan Republic regarding the establishment of a German-
Azerbaijani chamber of commerce abroad at Baku and worded as follows: 

1. With a view to supporting economic cooperation between the two countries as 
mentioned above, the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Azerbaijan Republic agree upon the establishment of a bilateral chamber of 
commerce abroad (hereinafter referred to as the Chamber of Commerce abroad) at Baku 
according to the provisions of Azerbaijani law. The German-Azerbaijani Chamber of 
Commerce abroad shall be a legal entity in its own right under Azerbaijani law and bear 
the official name of "German-Azerbaijani Chamber of Commerce abroad".  

2. The Chamber of Commerce abroad, recognized by the Association of German 
Chambers of Commerce and Industry (DIHK), shall aim to promote economic and trade 
relations between enterprises, organizations and business persons of the Azerbaijan Re-
public and the Federal Republic of Germany. The Chamber of Commerce abroad shall 
support the interests of the economy of both countries and shall promote commerce in 
both directions. The Chamber of Commerce abroad shall be non-profit; and may receive 
remuneration for its services in order to meet costs. 

3. The Chamber of Commerce abroad shall be registered with the Ministry of Jus-
tice of the Azerbaijan Republic. The Chamber of Commerce abroad shall have its head-
quarters at Baku; and may set up and operate additional branch offices in the territory of 
the Azerbaijan Republic under the Azerbaijani law in force. 
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4. The Chamber of Commerce abroad shall be financed with membership dues, the 
subsidy of the Federal Ministry of Economics and Technology, donations and other 
revenue admissible under the Azerbaijani law in force. Payments made directly or indi-
rectly by the Federal Republic of Germany to the Chamber of Commerce abroad in order 
to meet costs shall be exempt from direct taxes in accordance with Azerbaijani law. The 
Chamber of Commerce abroad may maintain accounts in the Azerbaijan Republic and 
the Federal Republic of Germany. Federal subsidies provided through DIHK and serving 
to finance the Chamber of Commerce abroad may at any time, freely and without restric-
tion, be transferred at the official exchange rate to the accounts maintained by the Cham-
ber of Commerce abroad in the Azerbaijan Republic. 

5. Persons employed at the Chamber of Commerce abroad in coordination with or 
on behalf of DIHK for the purposes specified in paragraph 2 and their dependants 
(spouses, life partners and single minor children) shall not be members of diplomatic or 
consular delegations of the Federal Republic of Germany in the Azerbaijan Republic nor 
shall they enjoy the privileges and immunities reserved to the staff of such delegations. 

6. The competent authorities of the Azerbaijan Republic shall, on a priority basis, 
grant the persons referred to in paragraph 5 a residence title within the framework of the 
legislation and other provisions in force. The residence title shall entail the right to mul-
tiple entries and departures during its period of validity; shall be granted in accordance 
with national law for an initial period of up to five years; and may be extended thereafter. 
Before entry into Azerbaijan, a residence title in the form of a visa must be obtained from 
an Azerbaijani diplomatic or professional consular delegation. Requests for an extension 
of the period of validity may be filed in Azerbaijan. 

7. The persons referred to in paragraph 5 shall need no work permit for their activ-
ity with the Chamber of Commerce abroad. 

8. The number of persons employed at the Chamber of Commerce abroad shall be 
proportionate to the purpose pursued through the establishment of the Chamber of Com-
merce abroad. 

9. The tax treatment of the salaries, wages and similar earnings of the staff of the 
Chamber of Commerce abroad shall be governed by the agreements currently in force be-
tween the Federal Republic of Germany and the Azerbaijan Republic concerning the 
avoidance of double taxation with respect to income and property taxes and the acts and 
other provisions currently in force. 

10. The Government of the Azerbaijan Republic shall grant persons employed at the 
Chamber of Commerce abroad on behalf of DIHK for the purposes specified in para-
graph 2 and their dependants (spouses, life partners and single minor children) exemp-
tion, in accordance with the applicable law, from duties and charges having an equivalent 
effect in respect of the import and re-export of removal goods imported within 12 months 
after moving into Azerbaijani territory. 

11. This Arrangement shall be concluded for an indefinite period; and may be ter-
minated at any time subject to one year's written notice transmitted through the diplo-
matic channel. 

12. This Arrangement shall not affect any bilateral agreements applicable to rela-
tions between the Azerbaijan Republic and the Federal Republic of Germany. 
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13. This Arrangement shall be concluded in German and Azerbaijani, both texts be-
ing equally authentic. 

If the Government of the Azerbaijan Republic concurs with the proposals of the 
Government of the Federal Republic of Germany set out in paragraphs 1 to 13 above, 
this note verbale and the reply of the Ministry of Foreign Affairs of the Azerbaijan Re-
public expressing the concurrence of the Government of the Azerbaijan Republic shall 
constitute an arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Government of the Azerbaijan Republic, which shall enter into force on the date 
of the note of reply. 

The Embassy of the Federal Republic of Germany takes this opportunity to reiterate 
to the Ministry of Foreign Affairs of the Azerbaijan Republic the assurances of its high-
est consideration. 

Ministry of Foreign Affairs of the Azerbaijan Republic 
Baku 
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II 
REPUBLIC OF AZERBAIJAN 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Baku, 14 March 2012 

No. 5/11-569/01/12 

The Ministry of Foreign Affairs of the Azerbaijan Republic presents its compliments 
to the Embassy of the Federal Republic of Germany in the Azerbaijan Republic and has 
the honour, in accord with good relations between our two countries and in order to pro-
mote economic relations, particularly cooperation in the area of trade and industry, be-
tween the two countries, especially in the area of small and medium-size enterprises, to 
confirm receipt of the Embassy's note verbale No. 97/2012 (reference number: Wi-1-
410.20/2) of 14 March 2012, containing the "Arrangement between the Government of 
the Federal Republic of Germany and the Government of the Azerbaijan Republic con-
cerning the establishment of a German-Azerbaijani Chamber of Commerce abroad at 
Baku", worded as follows: 

 [See Note I] 

The Ministry states that the Government of the Azerbaijan Republic concurs with the 
proposals of the Government of the Federal Republic of Germany set out in paragraphs 1 
to 13 above and the Embassy's note verbale No. 97/2012 of 14 March 2012, and that the 
present note of reply shall constitute an Arrangement between the Government of the 
Azerbaijan Republic and the Government of the Federal Republic of Germany. This Ar-
rangement shall enter into force on the date of this note of reply. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Azerbaijan Republic takes this opportunity to 
reiterate to the Embassy of the Federal Republic of Germany the assurances of its highest 
consideration. 

Embassy of the Federal Republic of Germany 
Baku 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE  

BAKOU 

Bakou, le 14 mars 2012 

Wi-1-410. 20/2 

N° VN : 97/2012 

Note verbale 

Eu égard aux bonnes relations existantes entre nos deux pays et dans le but de pro-
mouvoir les relations économiques et notamment la coopération dans le domaine com-
mercial et industriel entre les deux pays, plus particulièrement dans le domaine des peti-
tes et moyennes entreprises, l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne en Ré-
publique d’Azerbaïdjan a l’honneur de proposer au Ministère des affaires étrangères de 
la République d’Azerbaïdjan que soit conclu un accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan por-
tant création d’une chambre de commerce germano-azerbaïdjanaise à l’étranger ayant 
son siège à Bakou, lequel aurait la teneur suivante : 

1. Dans le but de soutenir, comme mentionné ci-dessus, la coopération économi-
que entre les deux pays, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan conviennent de créer à Bakou une cham-
bre de commerce bilatérale germano-azerbaïdjanaise (ci-après la Chambre de commerce 
à l’étranger) dont les statuts seront conformes aux règles du droit applicable en Azerbaïd-
jan. La Chambre de commerce germano-azerbaïdjanaise à l’étranger est une personne 
morale de droit azerbaïdjanais juridiquement indépendante. Elle portera la dénomination 
officielle de « Chambre de commerce germano-azerbaïdjanaise à l’étranger ». 

2. L’objet de la Chambre de commerce à l’étranger reconnue par la Deutscher In-
dustrie- und Handelskammertag e.V. (DIHK), l’Association des chambres de commerce 
et d’industrie allemandes, consiste à promouvoir les relations commerciales et économi-
ques entre les entreprises, les organisations et les personnes exerçant une activité com-
merciale ou industrielle de la République d’Azerbaïdjan et de la République fédérale 
d’Allemagne. Elle œuvrera dans l’intérêt de l’économie des deux pays et favorisera les 
échanges économiques dans les deux sens. La Chambre de commerce à l’étranger est une 
entité sans but lucratif. En contrepartie de ses services, rien ne lui interdit de réclamer 
une contribution financière pour couvrir ses frais. 
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3. La Chambre de commerce à l’étranger sera enregistrée auprès du Ministère de la 
justice de la République d’Azerbaïdjan. La Chambre de commerce à l’étranger élit domi-
cile à Bakou. Conformément aux règles du droit azerbaïdjanais en vigueur, elle peut 
créer et maintenir en activité d’autres antennes locales sur le territoire de la République 
d’Azerbaïdjan.  

4. La Chambre de commerce à l’étranger se finance au moyen des cotisations ver-
sées par ses membres, des dotations allouées par le Ministère fédéral de l’économie et de 
la technologie, des dons recueillis et autres sources de revenu admises par le droit azer-
baïdjanais en vigueur. Les sommes versées directement ou indirectement par la Républi-
que fédérale d’Allemagne à la Chambre de commerce à l’étranger et servant à couvrir les 
frais de cette dernière sont, au regard du droit azerbaïdjanais, exonérées d’impôts directs. 
La Chambre de commerce à l’étranger est également habilitée à ouvrir des comptes ban-
caires tant en République d’Azerbaïdjan qu’en République fédérale d’Allemagne. Les ai-
des fédérales versées par l’intermédiaire de la DIHK et servant à financer la Chambre de 
commerce à l’étranger peuvent être, à tout moment, librement et sans restriction, transfé-
rées au taux de change officiel sur les comptes bancaires ouverts par la Chambre de 
commerce à l’étranger en République d’Azerbaïdjan. 

5. Les personnes occupées par la Chambre de commerce à l’étranger en accord 
avec la DIHK ou pour le compte de celle-ci dans le cadre de l’objet mentionné au point 
2, de même que les membres de leur famille (conjoints, concubins et enfants mineurs cé-
libataires) ne sont pas considérés comme étant membres du personnel des missions di-
plomatiques ou consulaires de la République fédérale d’Allemagne en République 
d’Azerbaïdjan. Ces personnes ne jouissent pas des privilèges et immunités octroyés au 
personnel de ces missions. 

6. Les autorités compétentes de la République d’Azerbaïdjan délivrent de préfé-
rence un titre de séjour aux personnes auxquelles il est fait référence au point 5 confor-
mément à la législation existante et aux autres dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. Le titre de séjour confère le droit d’entrer dans le pays et d’en sortir autant de 
fois que les circonstances l’exigeront, et ce dans les limites de sa durée de validité. 
Conformément au droit interne, il est délivré pour la première fois pour une durée maxi-
male de cinq ans et pourra être par la suite prolongé. Avant d’entrer en Azerbaïdjan, un 
titre de séjour sous forme de visa doit être demandé auprès d’une mission diplomatique 
ou consulaire de l’Azerbaïdjan. Les demandes de prolongation de la durée de validité 
peuvent être faites en Azerbaïdjan. 

7. Les personnes visées au point 5 n’ont pas besoin de permis de travail pour exer-
cer leurs activités auprès de la Chambre de commerce à l’étranger. 

8. Le nombre de personnes employées par la Chambre de commerce à l’étranger 
doit rester dans des proportions raisonnables et en rapport avec l’objet pour lequel 
l’institution qu’est la Chambre de commerce à l’étranger est destinée. 

9. Le traitement fiscal des appointements, salaires et autres revenus de même natu-
re des employés de la Chambre de commerce à l’étranger est fondé sur les accords exis-
tants entre la République fédérale d’Allemagne et la République d’Azerbaïdjan tendant à 
éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune d’une part 
et sur les lois et autres règlements en vigueur d’autre part. 
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10. Avec effet identique à ce qui est prévu dans le droit applicable, le Gouvernement 
de la République d’Azerbaïdjan dispense, tant à l’importation qu’à la réexportation, les 
personnes employées par la Chambre de commerce à l’étranger pour le compte de la 
DIHK aux fins de réaliser l’objet spécifié au point 2, ainsi que les membres de leur famil-
le (conjoints, concubins et leurs enfants mineurs célibataires), du paiement des droits de 
douanes et des taxes sur les biens et effets personnels importés sur le territoire de 
l’Azerbaïdjan dans les 12 mois à compter de la date du déménagement. 

11. Le présent Accord est à durée indéterminée; il peut être dénoncé à tout moment 
par écrit et par la voie diplomatique moyennant préavis d’un an. 

12. Le présent Accord ne remet pas en cause les accords bilatéraux existants passés 
entre la République d’Azerbaïdjan et la République fédérale d’Allemagne. 

13. Le présent Accord est conclu en langues allemande et azerbaïdjanaise, les deux 
textes faisant également foi. 

Au cas où le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan se déclarerait d’accord 
avec les propositions faites aux points 1 à 13 par le Gouvernement de la République fé-
dérale d’Allemagne, la présente note verbale et la note de réponse du Ministère des affai-
res étrangères de la République d’Azerbaïdjan exprimant l’assentiment du Gouvernement 
de la République d’Azerbaïdjan constitueraient un accord entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan, 
lequel entrerait en vigueur à la date de la note de réponse. 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit l’occasion qui lui est ici 
offerte pour réitérer ses salutations distinguées au Ministère des affaires étrangères de la 
République d’Azerbaïdjan et l’assurer de sa parfaite considération. 

Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan 
Bakou 
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II 
RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Bakou, le 14 mars 2012 

N° 5/11-569/01/12 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan présente ses sa-
lutations distinguées à l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne en Républi-
que d’Azerbaïdjan et, eu égard aux bonnes relations existantes entre nos deux pays et 
dans le but de promouvoir les relations économiques et notamment la coopération dans le 
domaine commercial et industriel entre les deux pays, plus particulièrement dans le do-
maine des petites et moyennes entreprises, a l’honneur d’accuser réception de la note 
verbale de l’ambassade portant le numéro 97/2012 (référence Wi-1-410.20/2) du 
14 mars 2012 contenant « l’Accord entre le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne portant créa-
tion d’une chambre de commerce germano-azerbaïdjanaise à l’étranger ayant son siège à 
Bakou », dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

Le Ministère déclare que le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan est 
d’accord avec les propositions faites aux points 1 à 13 par le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et la note verbale de l’ambassade ainsi que la présente note 
de réponse constituent un accord entre le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan 
et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, lequel entrera en vigueur à 
la date de la présente note de réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan saisit l’occasion 
qui lui est ici offerte pour réitérer ses salutations distinguées à l’ambassade de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne en République d’Azerbaïdjan et l’assurer de sa parfaite 
considération. 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne  
Bakou 


